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ARTICLE 14

Compléter la première phrase de l’alinéa 5 par les mots :

« , en présentant notamment le volume des surfaces artificialisées par ces projets dans chaque 
région, l’artificialisation à venir et les choix de sobriété foncière entrepris par l’État pour limiter le 
volume de surfaces artificialisées par ces projets ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir que le bilan effectué mentionne les surfaces artificialisées pour les 
grands projets dans chaque région afin de disposer d'informations fiables. 


